
Loi sur les chemins de fer

mes collègues de la rejeter. Ils ont entendu ce que j'avais à dire
au nom, si on veut, du gouvernement, mais je les respecte et je
vous respecte trop, monsieur le Président, pour leur demander
de voter autrement que selon ce que leur dicte exactement leur
conscience en l'occurrence.

M. Nelson A. Riis (Kamloops-Shuswap): Monsieur le
Président, je dois dire que c'est avec grand plaisir que j'ai
écouté les observations du secrétaire parlementaire du ministre
des Transports (M. Kilgour). En fait, je les ai trouvées très
encourageantes. L'autorité dont vient de faire preuve le député
compte tenu du poste de confiance qu'il occupe indique qu'une
motion aussi positive et aussi valable que celle dont nous som-
mes saisis mérite l'appui de tous les partis représentés à la
Chambre. Je me réjouis de pouvoir prendre la parole au sujet
de la motion à la suite du député. Je trouve ses observations
fort encourageantes.

Comme l'a signalé le député, lorsque la Loi sur les chemins
de fer a été rédigée, au tournant du siècle, on a tenu compte du
fait que les locomotives étant ce qu'elles étaient alors, soit des
engins qui crachaient la fumée et le feu, les incendies étaient
relativement fréquents sur le passage des trains qui allaient et
venaient d'un bout à l'autre du pays.

En 1903, le Parlement a prévu, à l'article 239 du chapitre 58
de la Loi sur les chemins de fer, une indemnisation de 5 000 $
à verser par une société ferroviaire dans le cas où une locomo-
tive aurait provoqué un incendie. A cette époque, 5 000 $ cons-
tituaient sans doute une indemnité suffisante pour un incendie
causé par une locomotive tirant un convoi. Etant donné la
hausse du coût de la vie, depuis 1903, ainsi que le taux d'infla-
tion, on aboutirait actuellement à tout près de 100 000 $.
L'indemnité payable à la suite d'un incendie ordinaire causé
par une locomotive atteindrait environ cette somme. Toutefois,
ainsi que le secrétaire parlementaire et d'autres députés l'ont
mentionné, comme nous avons maintenant des locomotives
diesel ou qui fonctionnent parfois à l'électricité, les incendies
provoqués de nos jours par les chemins de fer ne sont pas
nécessairement attribuables à la locomotive. En restreignant
les indemnisations aux cas d'incendies causés par une locomo-
tive, on ne tient pas compte des modifications technologiques
survenues dans les modes de transport ni, à vrai dire, de la
nouvelle réalité de notre réseau ferroviaire.

Chacun sait, en particulier les députés des régions rurales
dont les circonscriptions sont sillonnées de lignes de chemin de
fer, notamment la circonscription de Kamloops-Shuswap que
parcourent les trains du Canadien Pacifique et du Canadien
National, que les incendies sont parfois provoqués par la négli-
gence du personnel et le mauvais fonctionnement des freins
dans les nombreux virages qu'on trouve dans la région monta-
gneuse de la Colombie-Britannique. Il suffit d'une étincelle
pour allumer un incendie. Je suppose qu'il peut aussi y avoir
bien d'autres causes.

La motion à l'étude établit simplement que, de l'avis de la
Chambre, le gouvernement devrait envisager l'opportunité de
présenter une mesure législative tendant à modifier la Loi sur
les chemins de fer, dans le but de permettre l'octroi d'indemni-
tés plus élevées aux victimes d'incendies causés par des opéra-
tions ferroviaires, afin de tenir compte des coûts de remplace-
ment actuels d'articles perdus à la suite de dommages causés à
des biens matériels.
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